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(54) Ensemble pour un dispositif de dégraissage d’une pièce mécanique

(57) L’invention concerne un ensemble pour un dis-
positif de dégraissage d’une pièce mécanique, apparte-
nant par exemple à un véhicule ou une machine, carac-
térisé en ce qu’il comporte :
- un manche équipé de moyens d’éclairage de la pièce
à dégraisser, et de moyens de commande de ces moyens
d’éclairage ; et
- une brosse (14) comprenant :
• une base (30) montée sur ledit manche, et pourvue d’un

conduit d’amenée (30d) d’un fluide de dégraissage ;
• au moins un tube de pulvérisation (32) du fluide de
dégraissage présentant une première extrémité (32a)
fluidiquement raccordée au conduit d’amenée et une se-
conde extrémité libre (32b), opposée à la première ex-
trémité (32a); et
• une pluralité de poils (34) fixés sur ladite base (30) dont
au moins certains s’étendent sensiblement jusqu’à l’ex-
trémité libre (32b) du tube de pulvérisation (32).
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
pour un dispositif de dégraissage d’une pièce mécani-
que, appartenant par exemple à un véhicule ou une ma-
chine, ainsi qu’un dispositif équipé de cet ensemble.
[0002] Un dispositif de dégraissage connu comporte
un châssis. Ce châssis supporte une cuve contenant un
fluide de dégraissage. Le dispositif comporte une brosse
alimentée en fluide de dégraissage par un tuyau raccordé
à ladite cuve. Le fluide de dégraissage appliqué par la
brosse sur la pièce est récupéré dans un évier. Cet évier
présente un orifice d’évacuation communiquant avec la
cuve. Un tel dispositif est communément appelé
« fontaine de dégraissage ».
[0003] La brosse comprend généralement une base
pourvue d’un conduit d’amenée du fluide de dégraissage
fluidiquement raccordé au tuyau. La brosse comprend
en outre une pluralité de poils fixés sur ladite base.
[0004] En conditions d’utilisation, un utilisateur action-
ne la pompe et le fluide de dégraissage est amené à la
base des poils. Le fluide de dégraissage coule le long
des poils, de sorte que ceux-ci sont entièrement humec-
tés.
[0005] Un inconvénient d’un tel dispositif est que lors-
que les poils sont chargés en fluide de dégraissage et
que le manche est tourné vers le haut, le fluide de dé-
graissage s’écoule le long du manche et l’encrasse. Le
manche doit ainsi être nettoyé après chaque utilisation.
[0006] En outre, lorsque la pièce est disposée dans un
environnement présentant une faible luminosité, par
exemple sous le véhicule, il est nécessaire qu’un utilisa-
teur s’équipe d’une lampe de type frontale pour éclairer
la pièce à dégraisser.
[0007] La présente invention vise à pallier ces incon-
vénients.
[0008] L’invention concerne ainsi un ensemble pour
un dispositif de dégraissage d’une pièce mécanique, ap-
partenant par exemple à un véhicule ou une machine,
caractérisé en ce qu’il comporte :

- un manche équipé de moyens d’éclairage de la pièce
à dégraisser, et de moyens de commande de ces
moyens d’éclairage ; et

- une brosse comprenant :

• une base montée sur ledit manche, et pourvue
d’un conduit d’amenée d’un fluide de
dégraissage ;

• au moins un tube de pulvérisation du fluide de
dégraissage présentant une première extrémité
fluidiquement raccordée au conduit d’amenée
et une seconde extrémité libre opposée à la pre-
mière extrémité ; et

• une pluralité de poils fixés sur ladite base dont
au moins certains s’étendent sensiblement jus-
qu’à l’extrémité libre du tube de pulvérisation.

[0009] Un tel agencement permet d’humecter unique-
ment l’extrémité libre des poils en conditions d’utilisation.
Ainsi, les écoulements de fluide de dégraissage sur le
manche sont limités, et la quantité de fluide de dégrais-
sage consommée est réduite.
[0010] Les moyens d’éclairage sont montés sur le
manche et agencés pour être tournés en direction de la
pièce à dégraisser en conditions d’utilisation. Le dispositif
garantit ainsi une excellente visibilité de la pièce à dé-
graisser, quelle que soit la luminosité de l’environnement
dans lequel se trouve la pièce.
[0011] Enfin, le dispositif est ergonomique, les moyens
de commande des moyens d’éclairage étant montés di-
rectement sur le manche, et donc faciles d’accès par un
utilisateur en conditions d’utilisation.
[0012] L’ensemble selon l’invention peut comporter
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes.
[0013] Suivant une caractéristique, les moyens d’éclai-
rage comprennent une diode électroluminescente logée,
au moins en partie, à l’intérieur du manche et destinée
à éclairer la pièce à dégraisser.
[0014] Dans une forme d’exécution préférée, la diode
est logée en totalité à l’intérieur du manche, et une partie
du manche recouvrant la diode est réalisée en une ma-
tière plastique translucide de manière à diffuser des
rayons lumineux émis par la diode.
[0015] De préférence, les moyens d’éclairage présen-
tent un cône d’émission centré sur une direction d’émis-
sion, et les moyens d’éclairage sont agencés de sorte
que la direction d’émission s’étende sensiblement paral-
lèlement à un axe du manche.
[0016] Ainsi, la puissance lumineuse reçue par la pièce
à dégraisser est maximisée.
[0017] Avantageusement, les moyens de commande
des moyens d’éclairage comprennent un bouton monos-
table configuré pour commander l’allumage des moyens
d’éclairage uniquement lorsqu’une pression est exercée
sur ledit bouton.
[0018] Suivant une caractéristique, le tube de pulvéri-
sation du fluide de dégraissage est réalisé en une matière
plastique élastomère, telle que du polyuréthane.
[0019] L’utilisation d’une matière plastique élastomè-
re, telle que du polyuréthane permet de réaliser un tube
de pulvérisation présentant une rigidité sensiblement
égale à celle des poils. Ainsi, le mouvement des poils
n’est pas entravé par le tube de pulvérisation en condi-
tions d’utilisation.
[0020] Avantageusement, la section transversale du
tube de pulvérisation est inférieure la section transver-
sale du conduit d’amenée.
[0021] Dans ces conditions, la pression du fluide de
dégraissage est accrue en traversant le tube de pulvéri-
sation.
[0022] Dans sa forme d’exécution préférée, la base de
la brosse comprend une collerette conformée pour limiter
l’écoulement de fluide de dégraissage sur le manche.
[0023] Suivant une caractéristique, la brosse et le man-
che sont adaptés pour être solidarisés, et en alternance
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désolidarisés, l’un vis-à-vis de l’autre.
[0024] Ainsi, la brosse peut être facilement remplacée,
par exemple en cas d’usure des poils et/ou du tube de
pulvérisation.
[0025] L’invention concerne également un dispositif de
dégraissage d’une pièce mécanique, appartenant par
exemple à un véhicule, caractérisé en ce qu’il
comporte :

- un ensemble tel que présenté plus haut ;
- un réservoir destiné à contenir un fluide de dégrais-

sage;
- un tuyau fluidiquement raccordé d’une part au réser-

voir et d’autre part au conduit d’amenée ; et
- une pompe agencée pour conduire le fluide de dé-

graissage du réservoir à travers ledit tuyau.

[0026] Dans une forme d’exécution préférée, le man-
che est équipé de moyens de commande de la pompe,
comprenant par exemple un bouton monostable confi-
guré pour commander la délivrance de fluide de dégrais-
sage à travers le tuyau par la pompe, uniquement lors-
qu’une pression est exercée sur ledit bouton.
[0027] En réponse à une impulsion dudit bouton mo-
nostable, une ou quelques gouttes de fluide de dégrais-
sage sont délivrés par la pompe, soit la quantité minimum
de produit nécessaire pour dégraisser la pièce. En ré-
ponse à une pression continue exercée sur ledit bouton,
un jet continu est délivré par la pompe de manière à rincer
la pièce.
[0028] Avantageusement les boutons monostables
sont disposés cote à cote de manière à pouvoir être ac-
tionnés à l’aide d’un seul doigt.
[0029] Dans ces conditions, l’ergonomie du dispositif
est améliorée plus encore.
[0030] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit en référence au dessin schémati-
que annexé représentant, à titre d’exemple non limitatif,
une forme d’exécution de ce dispositif de dégraissage.

Figure 1 en est une vue en perspective ;
Figure 2 en est une vue partielle en perspective ;
Figure 3 en est une vue partielle en coupe selon le
plan A de figure 2;
Figure 4 est une vue en perspective d’un manche
équipant le dispositif de figure 1; et
Figure 5 est une vue en coupe du manche selon le
plan B de figure 4; et
Figure 6 est une vue en perspective d’une brosse
équipant le dispositif de figure 1 ; et
Figure 7 est une vue en coupe de la brosse selon le
plan C de figure 6.
La figure 1 représente un dispositif 1 portatif de dé-
graissage selon l’invention. Le dispositif 1
comporte :

- un boitier 2 ;
- un réservoir 4 logé en partie à l’intérieur du boi-

tier 2, et contenant un fluide de dégraissage, tel
que du savon ;

- un tuyau 6 fluidiquement raccordé au réservoir
4 ;

- une pompe 10 (représentée à la figure 3) logée
à l’intérieur du boitier 2, et agencée pour con-
duire le fluide de dégraissage du réservoir 4 à
travers ledit tuyau 6 ; et

- un manche 12 raccordant fluidiquement le tuyau
6 à une brosse 14 du fluide de dégraissage sur
la pièce à dégraisser.

[0031] Le boitier 2 comprend des moyens de préhen-
sion, tels qu’une poignée 15 et une bandoulière (non re-
présentée).
[0032] Le boitier 2 comprend également des moyens
de réception du manche 12. Ces moyens de réception
prennent la forme d’un berceau 16 cylindrique présentant
une ouverture longitudinale de largeur supérieure à la
largeur d’une gaine 17 à l’intérieure de laquelle est dis-
posé le tuyau 6.
[0033] Le boitier 2 comprend en outre un logement 18
à l’intérieur duquel est reçu un bidon 20 de recharge de
fluide de dégraissage.
[0034] Le dispositif 1 comporte un organe de perfora-
tion (non représenté) agencé pour perforer le bidon 20
reçu dans son logement 18, et conduire le contenu dudit
bidon dans le réservoir 4.
[0035] Le dispositif 1 comporte des moyens de chauf-
fage du fluide de dégraissage. Ces moyens de chauffage
comprennent une résistance chauffante 26 électrique
disposée dans le réservoir 4 et immergée dans le fluide
de dégraissage.
[0036] La brosse 14 est mieux représentée aux figures
6 et 7. Cette brosse 14 comprend une base 30 prenant
la forme d’un cylindre creux. La base 30 est formée d’une
première portion d’extrémité 30a destinée à être solida-
risée avec le manche 12 et d’une seconde portion d’ex-
trémité 30b opposée à la première portion d’extrémité.
Une collerette 30c joint les portions d’extrémité 30a et
30b. La collerette 30c est conformée pour limiter l’écou-
lement du fluide de dégraissage sur le manche 12 lors-
qu’en conditions d’utilisation les poils 34 sont tournés
vers le haut. La base 30 est pourvue d’un conduit d’ame-
née 30d du fluide de dégraissage.
[0037] La brosse 14 comprend en outre un tube de
pulvérisation 32 du fluide de dégraissage présentant une
première extrémité 32a fluidiquement raccordée au con-
duit d’amenée 30d et une seconde extrémité libre 32b,
opposée à la première extrémité 32a.
[0038] Le tube de pulvérisation 32 est réalisé en une
matière plastique élastomère, telle que du polyuréthane.
La section transversale du tube de pulvérisation 32 est
de préférence inférieure la section transversale du con-
duit d’amenée 30d.
[0039] La brosse 14 comprend enfin une pluralité de
poils 34 fixés sur la seconde portion d’extrémité 30b de
la base 30, dont au moins certains s’étendent sensible-
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ment jusqu’à l’extrémité libre 32b du tube de pulvérisation
32.
[0040] Le manche 12 est mieux représenté aux figures
4 et 5. Ce manche 12 comprend un corps 40 creux à
l’intérieur duquel est reçu le tuyau 6.
[0041] Le manche 12 comprend également une tête
42 vissée sur le corps 40. La tête 42 présente d’une part
un tube 42a, reçu à l’intérieur du corps 40 et fluidiquement
raccordé au tuyau 6, et d’autre part un évidement 42b
taraudé communicant avec ledit tube 42a.
[0042] Le manche 12 comprend un raccord 44 adapté
pour être solidarisé, et en alternance désolidarisé, vis-à-
vis de la brosse 14.
[0043] Le raccord 44 a la forme d’un cylindre creux.
Celui-ci comprend une première partie 44a filetée sur sa
surface extérieure et vissée à l’intérieur de l’évidement
42b. Le raccord 44 comprend également une seconde
partie 44b délimitant un logement à l’intérieur duquel est
montée en force la première portion d’extrémité 30a de
la base 30. Un épaulement 44c joint les première et se-
conde parties 44a, 44b du raccord 44.
[0044] Un joint d’étanchéité 46, ici circulaire, est com-
primé entre l’épaulement 44c et la tête 42. En outre, un
joint d’étanchéité (non représenté), ici torique, est com-
primé dans une gorge 30e formée sur la première portion
30a de la base 30.
[0045] Ainsi, en conditions d’utilisation le fluide de dé-
graissage traverse successivement le bidon 20, le réser-
voir 4, le tuyau 6, la tête 42, le raccord 44, et le conduit
30d, et le tube de pulvérisation 32, avant d’être appliqué
sur la pièce par les poils 34 de ladite brosse.
[0046] Le manche 12 est équipé de moyens d’éclaira-
ge de la pièce à dégraisser. Tel qu’illustrés à la figure 8,
les moyens d’éclairage comprennent deux diodes 50.
Les diodes 50 sont montées sur un circuit imprimé. Le
circuit imprimé et les diodes 50 sont logés en totalité à
l’intérieur du manche 12.
[0047] La tête 42 recouvre les diodes 50 et est avan-
tageusement réalisée en une matière plastique translu-
cide pour permettre la diffusion des rayons lumineux
émis par les diodes 50.
[0048] Les diodes 50 présentent un cône d’émission
centré sur une direction d’émission 47, et sont agencées
de sorte que la direction d’émission 47 s’étende sensi-
blement parallèlement à un axe 49 du manche.
[0049] Les diodes 50 sont alimentées par un connec-
teur électrique 51 (représenté à la figure 1) logé à l’inté-
rieur de la gaine 17. Cette gaine 17 raccorde mécani-
quement le manche 12 au boitier 2.
[0050] Le manche 12 est équipé de moyens de com-
mande pour allumer, et en alternance éteindre, les dio-
des 50. Les moyens de commande comprennent un bou-
ton 52 électriquement connecté aux diodes 50. Le bouton
52 est ici un bouton monostable configuré pour comman-
der l’allumage les moyens d’éclairage uniquement lors-
qu’une pression est exercée sur ledit bouton.
[0051] Le manche 12 est équipé de moyens de com-
mande pour démarrer, et en alternance arrêter la pompe

10. Les moyens de commande comprennent par exem-
ple un bouton 54 électriquement connecté à la pompe
par un connecteur électrique 53 (représenté à la figure
1) logé à l’intérieur de la gaine 17. Le bouton 54 est ici
un bouton monostable configuré pour commander la dé-
livrance de fluide de dégraissage à travers le tuyau par
la pompe, uniquement lorsqu’une pression est exercée
sur ledit bouton.
[0052] Les boutons 52, 54 sont de préférence agencés
de sorte qu’un utilisateur puisse les actionner à l’aide
d’un même doigt.
[0053] Comme représenté à la figure 3, le dispositif 1
comprend une batterie 58, logée à l’intérieur du boitier
2, pour alimenter la pompe 10 et les diodes 50 en con-
ditions d’utilisation.
[0054] L’invention ne se limite pas à la seule forme
d’exécution du dispositif décrit ci-avant à titre d’exemple,
elle en embrasse au contraire toutes les variantes de
réalisation.
[0055] II va de soi que l’ensemble formé par la brosse
14 et le manche 12 peut équiper d’autre dispositif de
dégraissage qu’un dispositif portatif.
[0056] A titre d’exemple, cet ensemble peut être utilisé
pour équiper un dispositif tel qu’une fontaine de dégrais-
sage. Cette fontaine de dégraissage comporte un châs-
sis. Ce châssis supporte une cuve contenant un fluide
de dégraissage, formant réservoir.
[0057] La fontaine de dégraissage comporte en outre :

- un tuyau 6 fluidiquement raccordé au réservoir 4 ;
- une pompe 10 logée à l’intérieur du boitier 2, et agen-

cée pour conduire le fluide de dégraissage du réser-
voir 4 à travers ledit tuyau 6 ;

- un manche 12 raccordant fluidiquement le tuyau 6
à la brosse 14 du fluide de dégraissage sur la pièce
à dégraisser.

[0058] Le fluide de dégraissage appliqué par la brosse
sur la pièce est récupéré dans un évier. Cet évierprésente
un orifice d’évacuation communiquant avec la cuve.

Revendications

1. Ensemble pour un dispositif de dégraissage d’une
pièce mécanique, appartenant par exemple à un vé-
hicule ou une machine, caractérisé en ce qu’il
comporte :

- un manche (12) équipé de moyens d’éclairage
de la pièce à dégraisser, et de moyens de com-
mande de ces moyens d’éclairage ; et
- une brosse (14) comprenant :

• une base (30) montée sur ledit manche
(12), et pourvue d’un conduit d’amenée
(30d) d’un fluide de dégraissage ;
• au moins un tube de pulvérisation (32) du
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fluide de dégraissage présentant une pre-
mière extrémité (32a) fluidiquement raccor-
dée au conduit d’amenée et une seconde
extrémité libre (32b), opposée à la première
extrémité (32a); et
• une pluralité de poils (34) fixés sur ladite
base (30) dont au moins certains s’étendent
sensiblement jusqu’à l’extrémité libre (32b)
du tube de pulvérisation (32).

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens d’éclairage comprennent une
diode électroluminescente (50) logée, au moins en
partie, à l’intérieur du manche (12) et destinée à
éclairer la pièce à dégraisser.

3. Ensemble selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la diode (50) est logée en totalité à l’intérieur
du manche (12), et en ce qu’une partie du manche
(12) recouvrant la diode est réalisée en une matière
plastique translucide de manière à diffuser des
rayons lumineux émis par la diode (50).

4. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que les moyens
d’éclairage présentent un cône d’émission centré
sur une direction d’émission (47), et en ce que les
moyens d’éclairage sont agencés de sorte que la
direction d’émission (47) s’étende sensiblement pa-
rallèlement à un axe (49) du manche.

5. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que les moyens de
commande des moyens d’éclairage comprennent un
bouton (52) monostable configuré pour commander
l’allumage des moyens d’éclairage uniquement lors-
qu’une pression est exercée sur ledit bouton.

6. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que le tube de pulvé-
risation (32) du fluide de dégraissage est réalisé en
une matière plastique élastomère, telle que du po-
lyuréthane.

7. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que la section trans-
versale du tube de pulvérisation (32) est inférieure
la section transversale du conduit d’amenée (30d).

8. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que la base (30) de
la brosse comprend une collerette (30c) conformée
pour limiter l’écoulement de fluide de dégraissage
sur le manche (12).

9. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8 caractérisé en ce que la brosse (14) et
le manche (12) sont adaptés pour être solidarisés,

et en alternance désolidarisés, l’un vis-à-vis de
l’autre.

10. Dispositif de dégraissage d’une pièce mécanique,
appartenant par exemple à un véhicule, caractérisé
en ce qu’il comporte :

- un ensemble selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 9 ;
- un réservoir (4) destiné à contenir un fluide de
dégraissage;
- un tuyau (6) fluidiquement raccordé d’une part
au réservoir (4) et d’autre part au conduit d’ame-
née (30d); et
- une pompe (10) agencée pour conduire le flui-
de de dégraissage du réservoir (4) à travers ledit
tuyau (6).

11. Dispositif de dégraissage selon la revendication 10,
caractérisé en ce que le manche (12) est équipé
de moyens de commande de la pompe, comprenant
par exemple un bouton (54) monostable configuré
pour commander la délivrance de fluide de dégrais-
sage à travers le tuyau (6) par la pompe (10), uni-
quement lorsqu’une pression est exercée sur ledit
bouton (54).

12. Dispositif de dégraissage selon l’une quelconque
des revendications 10 à 11, caractérisé en ce que
le dispositif intègre un ensemble selon la revendica-
tion 5, et en ce que les boutons (52, 54) monostables
sont disposés cote à cote de manière à pouvoir être
actionnés à l’aide d’un seul doigt.
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